
 CANADA 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE CAP-CHAT 

 

 

 

 

 PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du Conseil 

municipal de la Ville de Cap-Chat tenue à la salle Olivier-Gagnon de l’Hôtel de Ville 

Louis-Roy, le 17 avril 2025, à 17 h 30. 

 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : Marcel Soucy, maire 

    Jean-Claude Gaudreau, conseiller au siège no. 1 

    Régis Soucy, conseiller au siège no. 4 

    Jacinthe Côté, conseillère au siège no. 5 

 

 ÉTAIENT ABSENTS : Renald Roy, conseiller au siège no. 2 

    Marie-Ève Godbout, conseillère au siège no. 3 

    Mathieu-Olivier St-Louis, conseiller au siège no. 6 

    Danny Lavoie, trésorière 

 

 ÉTAIT AUSSI PRÉSENT :  Yves Roy, directeur général et greffier 

 

  

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Marcel Soucy, maire, la 

séance est ouverte à 17 h 32. 

 

 

RÉS. 26.04.25 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et résolu à l’unanimité que l’ORDRE DU JOUR 

soit et est adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

RÉS.27.04.25 AUTORISATION DE PAIEMENT – HONORAIRES PROFESSIONNELS – FÉDÉRATION 

QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM), FACTURE N°12399 DATÉE DU 31 

JANVIER 2025, AU MONTANT DE 614.43 $ + TX 

 

 Il est proposé par RÉGIS SOUCY et unanimement résolu : 

 

- D’AUTORISER le paiement à la FQM de la facture numéro 12399 datée du 31 janvier 

2025, au montant de 614.43 $ + taxes, représentant les services rendus dans le 

dossier PIRL- tronçon 1- rue des Fonds; 

 

- D’AFFECTER la dépense au budget régulier. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.28.04.25 AUTORISATION DE PAIEMENT – HONORAIRES PROFESSIONNELS – FÉDÉRATION 

QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM), FACTURE N°12411 DATÉE DU 31 

JANVIER 2025, AU MONTANT DE 233.51 $ + TX 

 

 Il est proposé par JEAN-CLAUDE GAUDREAU   et unanimement résolu : 

 

- D’AUTORISER le paiement à la FQM de la facture numéro 12411 datée du 31 janvier 

2025, au montant de 233.51 $ + taxes, représentant les services rendus dans le 

dossier de réfection de la rue des Fonds – 2e tronçon; 

 

- D’AFFECTER la dépense au budget régulier. 

 

ADOPTÉE 



RÉS.29.04.25 AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION NUMÉRO 15.11.22 ADOPTÉE À LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 2022 CONCERNANT L’AFFECTATION DES 

SOMMES NÉCESSAIRES À L’ACHAT DE BACS BRUNS 

 

VU la résolution numéro 15.11.22 adoptée par le Conseil, le 7 novembre 2022, 

lors d’une séance ordinaire; 

 

ATTENDU QUE la dépense autorisée, au montant total de 118 571.16 $ a été 

affectée pour partie au Fonds de roulement, soit 81 027.68 $; 

 

ATTENDU QUE la dépense réelle affectée au Fonds de roulement fut de 

62 666.30 $; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et unanimement 

résolu : 

 

- D’AMENDER la résolution numéro 15.11.22 adoptée à la séance ordinaire du 

7 novembre 2022, en substituant dans le dispositif de ladite résolution le 

chiffre de 81 027.68 $ par le chiffre 62 666.30 $ représentant la dépense réelle 

affectée au Fonds de roulement. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.30.04.25 ANNULATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 39.03.19 ET RÉAFFECTATION DE 

LA DÉPENSE PRÉVUE DE 7 247.50 $ AU SURPLUS ACCUMULÉ 2025 

 

VU la résolution numéro 39.03.19 adoptée en séance extraordinaire du 18 mars 

2019 concernant la pose d’un inverseur à l’Hôtel de Ville pour le raccordement 

d’une génératrice au réseau électrique; 

 

ATTENDU QUE la dépense prévue de 7 247.50 $ + taxes qui avait été affectée 

au budget régulier n’a pas été effectuée; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et résolu 

unanimement : 

 

- D’ANNULER à toutes fins que de droit la résolution portant le numéro 

39.03.19 adoptée par le Conseil en séance extraordinaire tenue le 18 mars 

2019; 

 

- DE RÉAFFECTER la somme de 7 247.50 $ + taxes au surplus accumulé de 

2025. 

   

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.31.04.25 SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE – RÉSOLUTION N° 11.10.24 ADOPTÉE EN 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 OCTOBRE 2024 – RÉAFFECTATION AU SURPLUS 

ACCUMULÉ 2025 D’UN MONTANT DE 3 984.25 $ 

 

  

VU la résolution numéro 11.10.24 adoptée par le Conseil à la séance ordinaire 

du 7 octobre 2024 concernant l’achat de mâchoires de vie à batteries et 

chargeur, au prix de 37 995. $ + taxes; 

 

ATTENDU QUE la dépense prévue a été affectée en partie, soit 15 000. $ à une 

subvention reçue de l’Association des pompiers volontaires de Cap-Chat et le 

solde, soit 28 874.25 $ au surplus accumulé de 2024; 

 

 

 

 



ATTENDU QUE la dépense réelle affectée au surplus accumulé de 2024 fut de 

24 890. $, soit 3 984.25 $ de moins que prévu; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par RÉGIS SOUCY et résolu à l’unanimité : 

 

- De RÉAFFECTER au surplus accumulé de 2025, la somme de 3 984.25 $. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.32.04.25 SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE – AUTORISATION DE PAIEMENT – L’ARSENAL, 

FACTURE N°128711 DATÉE DU 20 FÉVRIER 2025, AU MONTANT DE 5 200. $ + TX 

 

 Il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et résolu unanimement : 

 

- D’AUTORISER le paiement à l’entreprise L’ARSENAL, de la facture numéro 128711 

datée du 20 février 2025, au montant de 5 200. $ + taxes, représentant l’achat d’un 

expandeur à boyaux au bénéfice du Service de sécurité incendie; 

 

- D’AFFECTER la dépense au budget régulier. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.33.04.25 SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE – AUTORISATION DE PAIEMENT – AÉRO-FEU – 

FACTURE N°F0060724 DATÉE DU 28 JANVIER 2025, AU MONTANT DE 9 027. $ + TX 

 

 Il est proposé par JEAN-CLAUDE GAUDREAU et résolu unanimement : 

 

- D’AUTORISER le paiement à l’entreprise AÉRO-FEU, de la facture numéro 

F0060724 datée du 28 janvier 2025, au montant de 9 027. $ + taxes, représentant 

l’achat de manteaux et de pantalons (3 habits de combat) au bénéfice du 

Service de sécurité incendie; 

 

-  D’AFFECTER la dépense au budget régulier. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉS.34.04.25 AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE INTERMUNICIPALE ENTRE LA VILLE 

DE CAP-CHAT ET LA MRC DE LA MATANIE CONCERNANT LA FOURNITURE DE 

SERVICES EN MATIÈRE D’URBANISME, D’ENVIRONNEMENT ET DE PROTECTION 

DES BIENS CULTURELS 

 

ATTENDU QUE la Ville de Cap-Chat est à la recherche de candidats au poste 

d’inspecteur municipal et que d’ici à ce que le poste soit pourvu, les services en 

urbanisme doivent être dispensés à la population; 

 

ATTENDU QUE la MRC de La Matanie a soumis une proposition à la Ville de Cap-

Chat le 14 avril 2025 offrant de lui procurer les services en matière d’urbanisme, 

d’environnement et de protection des biens culturels; 

 

ATTENDU QU’au terme des discussions entre la Ville et la MRC, un projet d’entente 

est intervenu; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont eu l’occasion de prendre connaissance 

du contenu du projet d’entente et s’en déclarent satisfaits; 

 

 

 

 



POUR CES MOTIFS, il est proposé par RÉGIS SOUCY et unanimement résolu : 

 

- D’AUTORISER messieurs Marcel Soucy et Yves Roy, respectivement maire 

et directeur général-greffier, à signer, pour et au nom de la Ville de Cap-Chat, 

l’entente intermunicipale intervenue entre la Ville de Cap-Chat et la MRC de 

La Matanie, intitulée « ENTENTE DE FOURNITURE DE SERVICES EN 

MATIÈRE D’URBANISME, D’ENVIRONNEMENT ET DE PROTECTION DES 
BIENS CULTURELS », telle que libellée dans le projet d’entente soumis au 

Conseil, annexée à la présente résolution pour valoir comme ici au long 

récité et en faire partie intégrante. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucun citoyen assiste à l’assemblée. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les sujets de l’ordre du jour étant épuisés, il est 17 h 42 et il est proposé par 

JEAN-CLAUDE GAUDREAU que l’assemblée soit et est levée. 

 

 

 

 

 

_____________________________ _____________________________ 

MARCEL SOUCY    YVES ROY 

MAIRE     DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER 

 

 

 

 

 


